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ASPECTS PSYCHOSOCIAUX 
et ACCIDENTS du TRAVAIL  

OUTIL
Vous trouverez ci-dessous une série d’items faisant référence aux aspects psychosociaux pouvant être mis en 
lien avec l’accident de travail. Lorsqu’il ressort de votre analyse de l’accident qu’un aspect psychosocial peut 
être considéré comme important, vous pouvez cocher l’item afférent. Plusieurs aspects psychosociaux peuvent 
intervenir dans l’apparition d’un accident du travail. Dès lors, différents aspects psychosociaux peuvent être jugés 
importants. Afin de faciliter la compréhension de ces items, une explication détaillée de chacun d’entre eux est 
disponible dans le guide d’utilisation.

1. Ressources pour réaliser la tâche
Code Items

 Au moment de l’accident...

1.00 Il n’y avait pas de problème au niveau des ressources du travailleur

1.01 Le travailleur disposait d’une description mal définie de la tâche qu’il exécutait

1.02 Le travailleur disposait d’instructions contradictoires avec d’autres tâches ou avec les tâches  
d’un collègue

1.03 Le travailleur manquait d’instructions pour la tâche qu’il exécutait 

1.04 Le travailleur exécutait une tâche sans avoir reçu de formation théorique 

1.05 Le travailleur exécutait une tâche sans avoir reçu de formation pratique 

1.06 Le travailleur exécutait une tâche ne correspondant pas à ses compétences

1.07 Le travailleur manquait de liberté dans l’exécution et l’organisation de la tâche qu’il exécutait

1.97 D’autres problèmes liés aux ressources pour réaliser la tâche, non listés ci-
dessus étaient présents

1.98 Plusieurs problèmes parmi ceux listés dans le groupe 1

1.99 Aucune information disponible à ce sujet
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2. Charge de travail
Code Items

 Au moment de l’accident...

2.00 Il n’y avait pas de problème au niveau de la charge de travail

2.01 La quantité de travail était plus élevée que d’habitude

2.02 La quantité de travail était plus faible que d’habitude

2.03 La pression du temps était plus élevée que d’habitude

2.04 La pression du temps était plus faible que d’habitude

2.05 La complexité du travail était plus élevée que d’habitude

2.06 La complexité du travail était plus faible que d’habitude

2.07 La charge émotionnelle était plus élevée que d’habitude

2.08 La charge émotionnelle était plus faible que d’habitude

2.09 Le travailleur bénéficiait d’avantages en fonction de son rendement

2.10 Le travailleur n’avait pas bénéficié de ses pauses réglementaires durant la journée

2.11 Le travailleur était en train d’effectuer des heures supplémentaires 

2.97 D’autres problèmes liés à la charge de travail, non listés ci-dessus étaient présents

2.98 Plusieurs problèmes parmi ceux listés dans le groupe 2 étaient présents

2.99 Aucune information disponible à ce sujet
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3. Incertitude face à l’avenir
Code Items

 Au moment de l’accident...

3.00 Il n'y avait pas de problème au niveau de l’incertitude face à l’avenir

3.01 Le travailleur était/risquait d’être touché par un licenciement

3.02 Le travailleur était/risquait d’être touché par une restructuration

3.03 Le travailleur était/risquait d’être touché par une fusion ou une acquisition

3.04 Le travailleur risquait de devoir changer de lieu de travail pour une durée déterminée

3.05 Le travailleur était en préavis au moment de l’accident

3.97 D'autres problèmes liés à l’incertitude face à l’avenir, non listés ci-dessus étaient présents

3.98 Plusieurs problèmes parmi ceux listés dans le groupe 3 étaient présents

3.99 Aucune information disponible à ce sujet

Notes: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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4. Changements récents dans l’organisation du travail
Code Items

 Au moment de l’accident...

4.00 Il n’y avait pas de problème au niveau d’un changement récent dans l’organisation du travail

4.01 Le travailleur avait vécu un changement imprévu d’horaire ou de lieu durant la journée de 

4.02 L’équipe de travail du travailleur avait été modifiée récemment

4.03 Le travailleur remplaçait des collègues absents

4.04 Le travailleur avait récemment changé de poste de travail

4.97 D’autres problèmes liés à l’organisation du travail non listés ci-dessus étaient présents

4.98 Plusieurs problèmes parmi ceux listés dans le groupe 4 étaient présents

4.99 Aucune information disponible à ce sujet
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5. Qualité des relations
Code Items

 Au moment de l’accident...

5.00 Il n'y avait pas de problème au niveau de la qualité des relations

5.01 Le travailleur réalisait sa tâche dans un climat de travail peu ou pas collaboratif

5.02 Le travailleur était en conflit avec un ou plusieurs collègues

5.03 Le travailleur était en conflit avec son supérieur

5.04 Le travailleur était en conflit avec une ou plusieurs personnes de sa ligne hiérarchique

5.05 Le travailleur était en conflit avec une ou des personnes externes

5.06 Le travailleur avait subi des comportements indésirables au travail 

5.97 D'autres problèmes liés à la qualité des relations non listés ci-dessus étaient présents

5.98 Plusieurs problèmes parmi ceux listés dans le groupe 5 étaient présents

5.99 Aucune information disponible à ce sujet

Notes: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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6. Climat de sécurité
Code Items

 Au moment de l’accident...

6.00 Il n’y avait pas de problème au niveau du climat de sécurité

6.01 Le travailleur percevait son environnement de travail comme insuffisamment sécurisé

6.02 Un accident grave venait récemment (maximum 1 an) de se produire dans le service concerné.

6.03 Un décès/un suicide sur les lieux de travail ou lié au travail venait récemment (maximum 1 an) de se 
produire dans le service concerné

6.04 Un conflit social (grève) avait récemment (maximum 1 an) eu lieu dans l'entreprise

6.97 D’autres problèmes liés au climat de sécurité non listés ci-dessus étaient présents

6.98 Plusieurs problèmes parmi ceux listés dans le groupe 6 étaient présents 

6.99 Aucune information disponible à ce sujet
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7. Autres aspects psychosociaux liés à l’accident du travail
Code Items

 Au moment de l’accident...

7.00 Il n’y avait pas d’autres aspects psychosociaux liés à l’accident du travail

7.98 Autres aspects psychosociaux liés à l’accident du travail non repris dans les groupes 1 à 6
Merci de préciser la nature de ces derniers ci-dessous
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Le Fonds Social Européen 
investit dans votre avenir


